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CHAMBRE DES DEPUTES




PROJET DE LOI

portant approbation du Protocole modifiant l’article 3 du Protocole entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le « Landkreis Merzig-Wadern » sur les immeubles existants et sur le financement des projets immobiliers ainsi que des dépenses courantes du « Deutsch-Luxemburgisches Schengen-Lyzeum Perl », fait à Merzig et Luxembourg, le 28 avril 2025


Le présent projet de loi a pour objet d’approuver le Protocole modifiant l’article 3 du Protocole entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le « Landkreis Merzig-Wadern » sur les immeubles existants et sur le financement des projets immobiliers, ainsi que des dépenses courantes du « Deutsch-Luxemburgisches Schengen-Lyzeum Perl », fait à Merzig et Luxembourg, le 28 avril 2025.

Le Schengen-Lycée constitue un établissement d’enseignement secondaire transfrontalier germano-luxembourgeois visant à favoriser la coopération éducative et culturelle entre le Luxembourg et la Sarre. Il accueille des élèves de nationalités différentes et propose deux filières d’enseignement : une voie menant à l’« Abitur », conforme au système scolaire allemand, et une voie luxembourgeoise conduisant au diplôme de fin d’études secondaires générales. L’établissement permet en outre l’accès à des études supérieures techniques pour les élèves ne présentant pas ou ne réussissant pas l’examen final.

Le Protocole précité vise principalement à adapter le cadre financier et organisationnel de cet établissement. Il prévoit que le Grand-Duché de Luxembourg contribuera désormais de manière stable à hauteur de 50 pour cent au financement du fonctionnement courant du lycée. Jusqu’à présent, la clé de répartition était recalculée chaque année sur la base du lieu de résidence des élèves, ce qui engendrait des variations importantes et une complexité administrative excessive.

Le Protocole précise en outre la nouvelle composition et les modalités de fonctionnement de la commission budgétaire. Celle-ci comprendra désormais trois représentants désignés par chacune des parties contractantes et statuera à l’unanimité. Trois représentants de la direction de l’établissement assisteront également aux réunions à titre consultatif, sans droit de vote.

L’entrée en vigueur du Protocole est fixée au 1er janvier 2026. L’approbation de cet instrument international permet d’assurer une répartition plus équitable et prévisible des charges financières entre les partenaires, tout en consolidant le cadre institutionnel d’une coopération transfrontalière exemplaire dans le domaine de l’éducation.

